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Photo 1 : Juillet 2018



Photo 2 : Juillet 2018
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Plan des abords du projet



41.23





NOTE COMPLEMENTAIRE

REALISATION DE LA PISCINE INTERCOMMUNAUTAIRE DES DEUX VALLEES A THOUROTTE

Les études de programmation de la piscine de Thourotte sont en cours, cependant certains principes
peuvent être actés :

- L’alimentation de l'eau des bassins sera réalisée via le réseau d’eau potable de la commune
de Thourotte. 

- La consommation d’eau estimée est  d’environ 10 000 m³/an comprenant tous les besoins
(renouvellement  des  bassins,  lavage  des  filtres  et  rinçage  des  filtres, vidange  annuelle,
consommation d’eau chaude sanitaire, WC et arrosage extérieur). Cela revient donc à une
consommation  d’environ  130  Litres/baigneurs/an.  Il  s’agit  d’une  estimation  maximale.  En
effet,  le  type d’équipements n’étant pas encore connus à ce jour,  les entreprises travaux
pourront  proposer  des  solutions  techniques  plus  écologiques  (récupération  d’eau,
équipements hydro-économes, couvertures thermiques, etc.). Il est ainsi possible d’arriver à
une consommation d’environ 100 Litres/baigneurs/an tous usages confondus. N’ayant pas eu
accès aux consommations actuelles, il  n’est pas possible de comparer ces chiffres entre la
piscine actuelle et la nouvelle piscine.

- Les rejets des eaux de vidange des bassins seront réalisés dans le réseau d’assainissement
d’eaux pluviales de la commune. Un traitement préalable avec une déchloration sera réalisé
en amont (soit après un temps de repos de 48h, le chlore étant volatile, soit par ajout d’un
produit dans les bassins pour neutraliser le chlore). Un régulateur de débit sera installé afin
de respecter les débits de fuite autorisés.




